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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 

 
OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DE LA COMMUNE AUPRÈS DU SYNDICAT MIXTE 

RESEAU SOLIDARITÉ 11 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents :  

23 

Nombre de votants :  

 

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

 

 





 

Vu l’article L. 2121-33 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L. 5721-1 et suivants relatifs aux syndicats mixtes ouverts du Code général des 

collectivités territoriales ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte ouvert Réseau Solidarité Eau 11 « RéSeau11 » adoptés le 21 

décembre 2023 et notamment l’article 13 relatif à la composition du collège des communes ; 

Vu la délibération n° 2024-103 du 10 septembre 2024 portant adhésion au Syndicat mixte 

ouvert Réseau Solidarité Eau 11 « Reseau11 » ; 

 

Le Syndicat mixte ouvert Réseau 11 a été créé le 1er janvier 2024, et exerce des 

compétences, missions et services obligatoires relatifs à la protection de la ressource en eau, 

ainsi que des compétences, missions et services optionnels concernant la production et le 

transport d’eau potable. 

 

Lors de sa séance du 10 septembre 2024, le Conseil municipal a approuvé l’adhésion de 

la commune au Syndicat « Réseau 11 » pour l’ensemble de ses compétences. 

 

Pour que la commune de Lézignan-Corbières soit représentée auprès du Syndicat mixte 

ouvert « Réseau 11 », le Conseil municipal doit procéder à la désignation de délégués, qui feront 

partie du collège des communes. Il est proposé au Conseil municipal : 

 

1/ De procéder à la désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour 

représenter la commune auprès du Syndicat mixte ouvert « Réseau 11 ». 

 

-Le groupe « Un autre Lézignan, oui c’est possible », propose les candidats suivants :  

 -Titulaire : M. Gérard FORCADA 

 -Suppléant : M. Michel MASUYER 

 

-Le groupe « Expérience et progrès pour Lézignan » propose les candidats suivants : 

 -Titulaire : M. Freddy NOLOT 

 -Suppléant : M. Rémi PÉNAVAIRE 

 

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

À la majorité de 22 voix pour (de M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. 

William COMBES, Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme 

Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc 

GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. Daniel LARRIGOLE, M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude LAVAUD Mme Martine JAFFUS, M. Thierry 

CAUMEIL, M. Didier JULIAN, Mme Virginie JULIAN, Mme Valérie FERRET, Mme 

Mireille SANTINI, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Ginette BARRAU-FERRET du 

groupe « Un autre Lézignan, oui c’est possible ») et 9 voix contre (M. Bernard FUMET, 

Mme Sylvie FUMET du groupe « Lézignanais de cœur », M. Freddy NOLOT, M. Rémi 

PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme Sophie 

COURRIÈRE-CALMON, Mme Béatrice ARNAUD, Mme Marie-Claude MARTINEZ 

du groupe « Expérience et progrès pour Lézignan ») 

 

 

 



 

Décide :  

 

1/ De désigner M. Gérard FORCADA en tant que délégué titulaire et M. Michel 

MASUYER en tant que délégué suppléant pour représenter la commune auprès du 

Syndicat mixte ouvert « Réseau 11 ». 

 

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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